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INTRODUCTION

ÅLõ®lection est la plus importante op®ration 

quõun pays, quõun peuple, r®alise en temps 

de paix

ÅLõ®lection mobilise des moyens humains et 

matériels importants car on demande à 

tout un peuple, comme un seul citoyen, de 

se déplacer en un seul jour, pour voter 

ÅCõest pour cette raison, que beaucoup 

dõintervenants institutionnels prennent 

part à cette opération
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INTRODUCTION

ÅDiff®rentes cat®gories dõintervenants prennent 

part à cette opération

ÅLa distinction entre les fonctions de gestion et de 

contr¹le nõest pas didactique du fait que certaines 

structures cumulent ces deux fonctions

ÅPour les étudier, on peut les classer suivant leur 

nature en quatre catégories :

ïLe ma´tre dõïuvre des ®lections : lõISIE (I)

ïUne instance indépendante : HAICA ( II)

ïDes juridictions : Tribunal administratif, la cour des 

comptes et les tribunaux judicaires ( III )

ïLes associations de la société civile, les ONG et les 

organisations internationales ( IV)
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INTRODUCTION

Organise et gère le processus

Tranche les litiges

Régule les médias

Observe le processus (national) Observe le processus (international) 
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LΦ [ΩL{L9Σ MAÎTREDΩOEUVRE

Å La Tunisie a rompu en mars 2011 avec lõoption 

dõorganiser les ®lections par le minist¯re de lõint®rieur

Å Décret -loi n ° 2011 -72 du 21 avril 7122 , portant création 

dõune instance supérieure indépendante pour les 

élections (seulement pour les élections de 2011 )

Å Article premier « Est créée une instance publique 

indépendante appelée « lõinstance sup®rieure 

indépendante pour les élections » qui supervisera les 

®lections dõune assemblée nationale constituante et 

dont la mission sõach¯vera avec lõannonce des résultats 

définitifs des dites élections »

Å Art. 2 «Lõinstance supérieure indépendante pour les 

élections veille à assurer des élections démocratiques, 

pluralistes, honnêtes et transparentes »
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LΦ [ΩL{L9Σ MAÎTREDΩOEUVRE

Å Article 126 de la constitution «L'instance électorale, 

dénommée « ISIE » est chargée de la gestion des élections et 

des référendums, de leur organisation et de leur supervision 

dans leurs différentes étapes. Elle garantit la régularité du 

processus électoral, son intégrité et sa transparence et 

proclame les résultats »

Å Loi organique n° 2012 -23 du 20 décembre 2012 , relative à 

lõInstance Supérieure Indépendante pour les Elections

Å Article premier « Est créée une instance publique 

indépendante et permanente dénommée «lõISIE» dotée de la 

personnalité morale et de l'autonomie administrative et 

financière, ayant son siège à Tunis »

Å Art. 2 «LõInstance Supérieure Indépendante pour les 

Elections veille à assurer des élections et référendums 

démocratiques, libres, pluralistes, honnêtes et transparents »
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LΦ [ΩL{L9Σ MAÎTREDΩOEUVRE

Art. 3. «LõISIE est chargée de toutes les opérations liées ¨ lõorganisa -

tion , lõadministration et la supervision des élections et référendums 

conformément à la présente loi et à la législation ®lectorale é»

ORGANISE VEILLE SUPERVISE

Registre électoral et listes 

électorales

Garantir le droit de vote et 

lõ®galit® de traitement

Contrôler financement 

campagne

Calendrier électoral Programmes sensibilisation et 

éducation

Contrôler observations des 

règles campagne électorale

Gérer les candidatures Propositions pour le 

développement du système

électoral

Accréditation des intervenants

Dépouiller les votes et 

annoncer  les résultats

Emet des avis sur tous les 

projets de textes en relation 

avec les élections

Mettre en place les 

m®canismes dõorganisation

Réglementation et codes de 

bonne conduite

1. Tous les pouvoirs
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LΦ [ΩL{L9Σ MAÎTREDΩOEUVRE

ÅLõISIE, maitre dõïuvre des ®lections : 

applique la constitution ainsi que les lois et 

décrets qui sont édictés

ÅLõISIE b®n®ficie du pouvoir de parfaire et d®tailler le 

corpus juridique : Pouvoir réglementaire

ÅConstitution, article 126 : «é L'instance est dotée 

du pouvoir réglementaire dans son domaine de 

compétence »

ÅLõISIE a ®dict® 22 arrêtés publiés sur le JORT et qui 

détaillent les dispositions de la loi électorale

ÅLõISIE2 doit édicter les guides et codes de bonne 

conduite ¨ lõimage de ce quõa fait lõISIE1 en 2011

2. Pouvoir réglementaire
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LΦ [ΩL{L9Σ MAÎTREDΩOEUVRE

ÅLõISIE, ¨ de tr¯s larges pouvoirs de contr¹le 

entre autre de la campagne électorale

ÅArticle 71 de la loi électorale : «LõInstance est chargée, 

de sa propre initiative ou suite à la demande de quelque 

partie que ce soit, de procéder au contrôle du respect 

des principes, règles et procédures de la campagne 

par le candidat, la liste candidate ou le parti. Elle prend 

les mesures et dispositions nécessaires pour mettre 

imm®diatement terme ¨ lõinfraction, y compris par la 

saisie des annonces électorales ou celles liées aux 

r®f®rendums. LõInstance peut, le cas ®ch®ant, recourir 

à la force publique pour lõannulation de r®unions, de 

manifestations, de cortèges ou de rassemblement »

ÅPouvoirs dont lõISIE1 ne bénéficiait pas

3. Pouvoir de contrôle
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LΦ [ΩL{L9Σ MAÎTREDΩOEUVRE

ÅLõISIE, recrute des agents de contr¹le, une 

« police des élections » qui sont assermentés

ÅArticle 72 de la loi électorale : «LõInstance 

recrute des agents sur la base de la neutralité, 

de lõind®pendance et de comp®tence, quõelle 

charge de contrôler les infractions et de les 

relever. Ils prêtent le serment suivant devant le 

juge cantonal territorialement compétent »

ÅLõISIE recrute aussi les agents de bureaux de 

vote qui doivent être indépendants et non 

affiliés aux partis politiques et se charge de les 

former

4. Pouvoir de contrôle



Chawki GADDES - Les structures de gestion et de contrôle du processus électoral                   - 9 septembre 2014  - 11

LΦ [ΩL{L9Σ MAÎTREDΩOEUVRE

Art. 5. Le conseil de lõInstance Sup®rieure 

Indépendante pour les Elections se compose de neuf  

membres choisis comme suit :
1/ un juge judiciaire.

2/ un juge administratif.

3/ un avocat.

4/ un notaire ou un huissier de justice.

5/ un professeur universitaire : assistant, maître -assistant, maître 

de conférences ou professeur d'enseignement supérieur.

6/ un ingénieur spécialisé en matière des systèmes et de la 

sécurité informatique.

7/ un spécialiste en communication.

8 /un spécialiste en finances publiques.

Ayant tous une expérience de dix ans au moins.

9/ un membre représentant les Tunisiens à l'étranger.
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LΦ [ΩL{L9Σ MAÎTREDΩOEUVRE

Art. 6. « Les membres de l'instance supérieure 

indépendante pour les élections sont élus conformément 

aux procédures suivantes :

Une commission spéciale est créée au sein de l'assemblée 

législative chargée de l'examen et du dépouillement des dossiers 

de candidature é

La commission spéciale choisit trente six candidats à raison de 

quatre candidats pour chacune des catégories prévues par 

l'article 5 de la présente loi, sur la base de la parité et par vote à 

la majorité des trois quarts des membres de la commission 

spéciale é

Chaque membre de lõassembl®e législative choisit neuf  noms de 

la liste des candidats sur la base de la composition prévue par 

l'article 5. Les candidats ayant obtenu la majorité des deux tiers 

sont classés par ordre de mérite en fonction du nombre de voix 

obtenues é »
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LΦ [ΩL{L9Σ MAÎTREDΩOEUVRE

Art. 14 « Ni le président de l'Instance Supérieure Indépendante 

pour les Elections ni aucun membre du conseil ne peuvent être 

poursuivis ou arrêtés pour des faits liés à leurs activités ou 

relatifs à l'exercice de leurs fonctions au sein de l'instance 

qu'après la levée de l'immunité par l'assemblée législative en 

séance plénière à la majorité absolue de ses membres, et ce, à la 

demande du membre concerné, ou des deux tiers des membres 

du conseil de l'instance, ou de l'autorité judiciaire.

La demande de levée de l'immunité émanant de l'autorité 

judiciaire est examin®e lorsquõelle est accompagn®e du dossier 

de l'affaire »

Art. 24 «LõInstance Supérieure Indépendante pour les Elections 

est dotée dõun organe exécutif  charg® sous lõautorit® du conseil, 

des affaires administratives financières et techniques. Il est 

dirigé par un directeur exécutif »
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS

ÅLes résultats du processus électoral sont 

tributaires de la période la plus cruciale, celle de 

la campagne électorale, qui se tient à travers les 

médias et plus spécialement audiovisuels

ÅLõISIE ne peut contr¹ler les médias :

ïTâche trop technique et spécialisée 

ïContrôle serait rejeté par les professionnels

ÅCõest la raison qui a men® ¨ la mise en place, pour 

la gestion du domaine audio visuel, dõune 

instance dõautor®gulation aussi ind®pendante 

que lõISIE, lõHAICA : Haute Autorité Indépendante 

de la Communication Audiovisuelle
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS

ÅArt. 6 Décret -loi n ° 2011 -116 du 2 novembre 

2011 , relatif  à la liberté de la communication 

audiovisuelle et portant création dõune HAICA « Est 

créée une instance publique indépendante dotée de la 

personnalit® civile et de lõautonomie financi¯re, dont 

le siège est à Tunis, appelée « Haute autorité 

indépendance de la communication audiovisuelle » 

(HAICA), chargée de garantir la liberté et le pluralisme 

de la communication audiovisuelle , conformément aux 

dispositions du présent décret -loi.

ÅLõHAICA exerce ses prérogatives en toute indépen -

dance, sans intervention dõaucune partie quel quelle 

soit, susceptible dõinfluer sur ses membres ou ses 

activités »
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS

ÅArt. 7 « La HAICA est dirigée par un organe collégial 

composé de neuf  personnalités indépendantes, 

reconnues pour leur expérience, leur compétence 

et leur int®grit® dans le secteur de lõinformation et 

de la communication, nommées par d®cret é»

ÅArt. 8 « Les membres de la HAICA exercent leurs 

fonctions en toute indépendance et neutralité, au 

service exclusif de lõint®r°t g®n®ral.

ÅDurant la période de leur mandat, les membres de la 

HAICA ne peuvent être démis ou suspendus de 

leurs fonctions , sauf  dans les cas suivants et sur la 

base dõune d®cision motiv®e, adopt®e apr¯s un vote 

de la HAICA é» 
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS

ÅArt. 15 « La HAICA veille ¨ lõorganisation et ¨ la 

régulation de la communication audiovisuelle , 

conformément aux principes suivants : é»

ÅLa HAICA est chargée de (art. 16) :

ïVeiller à imposer le respect des règles et des régimes 

régissant le secteur audiovisuel é

ïExaminer les demandes dõoctroi des licences édes 

établissements de communication audiovisuelle,

ïExaminer les demandes dõoctroi de licences de cr®ation et 

dõexploitation des cha´nes radiophoniques et t®l®vis®s 

associatives à but nom lucratif é

ïCoordonner avec lõagence nationale des fr®quences 

lõoctroi des fr®quences n®cessaires r®serv®es aux 

services de la communication audiovisuelle é
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS
ÅLa HAICA est chargée de (art. 16) :

ïOrdonner ¨ lõagence nationale des fr®quences de mettre 

les fréquences réservées au secteur audiovisuel à la 

disposition les établissements concern®s é

ïLa priorit® dans lõoctroi, des fr®quences est donn®e aux 

établissements ayant une mission de service public é

ïLõadoption des cahiers des charges et des conventions 

de licences spécifiques aux établissements de 

communication audiovisuelle, leur conclusion et le 

contrôle du respect de leurs dispositions, 

ïContrôler le respect par les établissements de 

communication audiovisuelle des clauses des cahiers 

des charges et de manière générale, le respect des 

règles déontologiques régissant le secteur de 

lõaudiovisuelé



Chawki GADDES - Les structures de gestion et de contrôle du processus électoral                   - 9 septembre 2014  - 19

LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS

ÅLa HAICA est chargée de (art. 16) :

ïVeiller à garantir la libert® dõexpression, le 

pluralisme dõid®es et dõopinions, en particulier en 

ce qui concerne lõinformation politique de la part 

des secteurs public et privé de lõaudiovisuelé

ïVeiller au respect des textes législatifs et 

réglementaires fixant les règles et les conditions 

relatives à la production, la programmation et la 

diffusion de séquences relatives aux campagnes 

électorales, que les établissements de 

communication audiovisuelle dans les secteurs 

public et privé se doivent de respecter ,
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS

ÅLa HAICA est chargée de (art. 16) :

ïFixer les règles de conduite relatives à la publicité et 

contrôler leur respect par les établissements de 

communication audiovisuelle, 

ïFixer les normes à caractère juridique et technique 

relatives ¨ la mesure dõaudience (audimat) des 

programmes diffusés par les établissements de 

communication audiovisuelle et contr¹ler leur respect é

ïTrancher les litiges afférents à la création et à 

lõexploitation des cha´nes dõ®tablissements de 

communication audiovisuelle,

ïSanctionner les infractions commises par les des 

établissements de communication audiovisuelle, 

conformément à la législation, aux cahiers des charges et 

aux conventions de licence y afférentes »
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS
Chapitre 4 du décret loi relatif  aux élections

Å Art . 42 «Les candidats aux élections sont autorisés 

à utiliser exclusivement les médias nationaux pour 

mener leurs campagnes électorales.

Å La HAICA veille, conformément aux principes énoncés à 

lõarticle premier du pr®sent d®cret-loi, ¨ lõorganisation de 

lõutilisation des m®dias et prend ¨ cet effet les mesures qui 

sõimposent»

Å Art. 44 « La HAICA fixe les règles de la campagne électorale, 

dans les médias audiovisuels , ses procédures et notamment 

les temps impartis aux émissions et programmes réservés aux 

différents candidats, leurs répartitions et horaires, dans les 

différents médias audiovisuels, et ce, en concertation avec 

toutes les parties concernées, sur la base du respect des 

principes du pluralisme, de lõ®quit® et de la transparence »
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS
Å Art . 45 « Il est interdit à tous les établissements de 

communication audiovisuelle de diffuser des 

programmes, annonces ou spots publicitaires pour un 

parti politique ou une liste électorale à titre onéreux ou 

gracieux »

Å Art. 46 « La HAICA peut recourir à tous les moyens 

n®cessaires pour sõassurer du respect par les candidats 

et les ®tablissements dõinformation et de communication 

audiovisuelle, des dispositions du présent chapitre. Elle 

reçoit les recours y afférents.

Å Elle prend, le cas échéant, les mesures et prononce les 

sanctions qui sont de nature à mettre immédiatement fin 

aux violations et dans tous les cas avant la fin de la 

campagne électorale »
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS
Å 5 juillet 2014 : Arr°t® conjoint entre lõISIE 

et lõHAICA définissant les règles relatives à la 

campagne électorale en relation avec les moyens 

dõinformation et de communication audiovisuelle

ÅArr°t® relatif ¨ toutes les ®missions quõelles soient des 

journaux dõinformation ou plateaux, d®bats, concours 

politiques, ou déclarations

ÅArr°t®  sõapplique ¨ tous les moyens dõinformation et 

de communication audiovisuelle nationaux quõils soient 

publics ou privés et sur leurs sites électroniques ainsi 

quõ¨ tous les correspondants et les bureaux 

représentants des chaines étrangères et les sociétés 

de production qui contractent avec elles
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS
ÅLibert® dõexpression et respect des principes de 

lõimpartialit® et dõhonn°tet® ainsi que les r¯gles 

déontologiques (article 5)

ÅLõHAICA veille ¨ garantir lõacc¯s des candidats aux moyens 

de communication audio visuelle sur la base de lõ®quit®

Å Les structures de communication audiovisuelle doivent 

respecter le droit de réponse des acteurs

ÅLõHAICA impose une règle par média concernant la 

répartition du temps de présence des listes en fonction du 

nombre de listes présentées : 

Å Entre 33 et 26 circonscriptions : 30 à 40 %

Å Entre 25 et 18 circonscriptions : 20 à 30 %

Å Entre 17 et 6 circonscriptions : 15 à 20 %

Å Entre 5 et 1 circonscriptions : 5 à 10 %
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LLΦ [ΩI!L/!Σ INSTANCE

INDÉPENDANTESDESMEDIAS
ÅLõarticle 14 charge lõHAICA de veiller au respect du 

principe dõ®quit® et elle ®dicte p®riodiquement un 

rapport public

ÅEn cas de constat de la violation du principe dõ®quit® 

elle commence par attirer lõattention de lõorgane 

médiatique qui doit mettre fin à cette lacune au plus 

vite

ÅLõarticle 15 interdit la diffusion pendant la campagne 

les discours des titulaires des fonctions politiques 

contenant de la publicité politique ou constituant une 

propagande électorale

ÅLõarticle 16 interdit aux organes médiatiques de 

permettre aux animateurs, présentateurs et 

journalistes candidats dõapparaitre sur ces m®dias
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

ÅToute opération élective comporte 

des litiges et des contestations

ÅLes instances juridictionnelles des différents ordres 

contribuent à trancher les contentieux au plus vite

ÅLa responsabilité de ces structures est grande pour 

que les politiques et le citoyen garde confiance 

dans le processus électoral

ÅLes textes électoraux impliquent dans le processus 

les juridictions suivantes :

ïLe t ribunal administratif

ïLa cour des comptes

ïLes tribunaux judiciaires
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

1. Le Tribunal Administratif

ÅLe Tribunal est lõorgane juridictionnel 

axial dans ce processus électoral

Å Il tire son poids et son importance de la compétence 

de plein droit de la juridiction concernant les actes 

des autorités publiques

ÅArt. 3. de la loi du premier juin 1972 (Modifié par la loi 

organique n ° 2002 -11) « Le tribunal administratif  est 

compétent pour statuer sur les recours pour excès de 

pouvoir tendant ¨ lõannulation des actes pris en 

matière administrative »

Å Il est le contrôleur « naturel » de la légalité des actes 

administratifs
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

1. Le Tribunal Administratif

ÅArt . 3. de la loi du premier juin 1972 « Le tribunal 

administratif  statue avec ses différents organes 

juridictionnels sur tous les litiges à caractère 

administratif ¨ lõexception de ceux qui sont attribués 

¨ dõautres juridictions par une loi spéciale »

ÅCompétence de principe en matière de contrôle de la 

légalité

ÅArt. 39. (Modifié par la loi organique n ° 96-39) « Le 

recours pour exc¯s de pouvoir nõa pas dõeffet 

suspensif. Toutefois, le premier président peut 

ordonner le sursis à exécution é »
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

1. Le Tribunal Administratif

ÅLa juridiction administrative a été sur la sellette au 

cours du processus de mise en place de lõISIE

ÅDes sursis à exécution ont été rendus, bloquant à 

trois reprises le processus de mise en place de 

lõISIE, au niveau de la commission de sélection

ÅParmi ces sursis, le premier président de la 

juridiction administrative a reconnu explicitement le 

droit dõagir pour les associations de la soci®t® civile

ÅCes sursis successifs ont amen® lõANC ¨ r®viser le 

texte et plus sp®cialement lõarticle 6 pour immuniser 

la d®cision de s®lection des candidat ¨ lõISIE
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

1. Le Tribunal Administratif

La juridiction administrative intervient 

en juridiction compétente au niveau des 

deux opérations clefs du processus 

électoral

ïLa détermination des candidatures aux 

élections

ïLa confirmation des résultats des 

opérations électorales
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

1. Le Tribunal Administratif
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

1. Le Tribunal Administratif
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

1. Le Tribunal Administratif
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

2. La cour des comptes

ÅLa cour des comptes est la structure 

juridictionnelle qui est chargée de contrôler la 

légalité des dépenses pour toutes les 

structures chaque fois quõil y a une injection 

de deniers publics dans leur budget

ÅLes candidats aux élections parlementaires et 

pr®sidentielles b®n®ficient dõune subvention 

publique 

ÅLa cour des comptes contrôle ainsi le 

financement de la campagne électorale
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

2. La cour des comptes

Loi électorale : Article 89 : « Pendant la 

campagne, lõInstance contrôle le respect des 

règles du financement de la campagne 

électorale ou du référendum par la liste 

candidate, le candidat ou le parti. Elle contrôle 

également les moyens de financement et impose 

la conformité aux règles, en collaboration avec 

différentes structures publiques, y compris la 

Banque centrale, le tribunal des comptes et le 

ministère des Finances » 
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

2. La cour des comptes

Loi électorale : Article 91: « Le tribunal des 

comptes contrôle les recettes et dépenses de 

chaque liste, candidat ou parti allouées à la 

campagne, sõassure du respect de lõunit® de 

calcul et vérifie les créances et débits du compte 

bancaire unique » 

Lõarticle 93 détaille les buts de ce contrôle : 

Utilisation du CCB, tenue dõune comptabilit® 

fiable, sources légales des ressources, caractère 

®lectoral de la d®pense, plafond ®lectoral é
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comptes contrôle les recettes et dépenses de 

chaque liste, candidat ou parti allouées à la 
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bancaire unique » 

Lõarticle 93 détaille les buts de ce contrôle : 

Utilisation du CCB, tenue dõune comptabilit® 

fiable, sources légales des ressources, caractère 

®lectoral de la d®pense, plafond ®lectoral é



Chawki GADDES - Les structures de gestion et de contrôle du processus électoral                   - 9 septembre 2014  - 39

III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

2. La cour des comptes

Loi électorale : Article 95 donne le droit de la cour 

de demander à toute autorités administrative ou 

toute institution bancaire toutes les informations 

nécessaires à son contrôle

Lõarticle 96 interdit aux organismes de lui opposer 

le secret professionnel à ses demandes 

Lõarticle 97 soumet la cour ¨ lõ®diction dõun 

rapport complet portant sur son opération de 

contrôle publié au JORT dans un délai de six mois 

à compter de la date des résultats définitifs
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

3. Les tribunaux judiciaires

ÅLõintervention des juridictions judiciaires est 

assez limitée

ÅIls interviennent dans le contentieux des 

listes électorales dans les deux niveaux
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III. LESINSTANCES

JURIDICTIONNELLES

3. Les tribunaux judiciaires

Ils interviennent dans le contentieux des 

candidatures des listes de candidats aux 

législatives mais uniquement en premier 

ressort
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IV. LESINSTANCESDELA

SOCIÉTÉCIVILE

Å La société civile est un acteur fondamental 

dans le processus électif

Å Ces composantes sont par définition en dehors de la 

sphère politique et donc du jeu politique

Å La société civile est constituée principalement 

dõassociations

Å Son intervention est de ce fait objective et indépendante

Å Les sociétés civiles prennent de plus en plus de place 

dans les processus électifs de par le monde

Å Deux types de structures interviennent :

ïLes associations nationales

ïLes organisations internationales
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IV. LESINSTANCESDELA

SOCIÉTÉCIVILE

1. La société civile nationale

Å Réalise les actions suivantes :

ÅSuivi & observation du processus

ÅEvaluation du processus

ÅPropositions & recommandations

ÅFormation & Education

Å Agit au niveau des étapes suivantes :

ÅElaboration des textes électoraux

ÅMise en place de lõISIE

ÅProcessus électoral
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IV. LESINSTANCESDELA

SOCIÉTÉCIVILE

1. Les associations de la société civile 

nationale

ÅCertaines associations de la société civile 

tunisienne se sont spécialisées dans le 

domaine électoral

ÅHuit parmi elles ont constitu®es lõoctet de 

la société civile et présentées les 

recommandations pour lõ®laboration de la 

loi électorale : ATIDE, Mourakiboun , ATDC, 

Chahed , I watch , Awfya , JSF, LET
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IV. LESINSTANCESDELA

SOCIÉTÉCIVILE

1. La société civile nationale

La société civile 

a produit avant 

lõadoption de la 

constitution des 

recommandations

¨ lõintention de 

lõANC pour canaliser

la rédaction du

code électoral
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IV. LESINSTANCESDELA

SOCIÉTÉCIVILE

1. La société civile nationale

La société civile a 

commencé par évaluer 

les différentes mouture 

de la constitution et 

présenter des 

recommandations pour 

la perfection des textes

Exemple : ATDC qui a 

évalué les projets



Chawki GADDES - Les structures de gestion et de contrôle du processus électoral                   - 9 septembre 2014  - 47

IV. LESINSTANCESDELA

SOCIÉTÉCIVILE

1. La société civile nationale
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